
ARRETE                  

D’INTEGRATION DANS UN CADRE D’EMPLOIS TERRITORIAL D’UN MILITAIRE DETACHE 

DE M………….…… 

GRADE …………….. 

Le Maire (ou le Président) de ………………..,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,                   

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,                         

Vu le Code de la défense notamment les articles L4139-1 à L4139-5, R4139-1 à R4139-31 et suivants et D4139-10 à D4139-13,                     

Vu l’avis de la commission nationale d’orientation et d’intégration du ……………… (date) placé auprès du ministère de la défense, 

Vu l'avis de la Commission Administrative Paritaire réunie le ……………….,                          

Vu la lettre de M………. en date du ……… sollicitant son intégration définitive dans la fonction publique territoriale sur l’emploi de ……… qu’il occupe actuellement, au grade de ……….,  
Vu la délibération du …………… (assemblée délibérante : conseil municipal, conseil communautaire ...)  du ………. créant un emploi de ………. (grade) à raison de …. heures hebdomadaires,

Vu la déclaration de vacance d’emploi transmise au Centre de Gestion, enregistrée par arrêté n° « NUM_ARRETE » du ../../20.., avec attribution du numéro … »

Vu le certificat médical attestant l’aptitude physique à l’emploi en date du ……., 

Vu le rapport établi par l’autorité territoriale (ou le chef de service) sur l’aptitude professionnelle de l’intéressé(e), 

Considérant l'arrêté en date du ………….. fixant la dernière situation de M………. en détachement sur le grade de ……………, au …. échelon, Indice Brut …., Indice Majoré …., avec une ancienneté de ……………..       

Considérant qu’il peut être répondu favorablement à sa requête, 

A R R E T E           

ARTICLE 1 : A compter du ……….. M…………… est intégré(e) dans le cadre d’emplois territorial des ………….  au grade de ………….. (grade dans la collectivité d’accueil) pour exercer les fonctions de ……….
ARTICLE 2 : M…………. est classé(e) au …. échelon du grade de ……………., Indice Brut …., Indice Majoré …., avec une ancienneté de ……………..

ARTICLE 3 : Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e) et transmis au Représentant de l'Etat. Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.       

Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans

dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
Notifié le ..................................... 

Signature de l’agent :

Mis à jour le 15/01/2014

